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Présentation de la réforme du
stationnement payant :

➢Adoptée dans le cadre de la loi de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), la réforme de l’organisation du
stationnement payant sur voirie est entrée en vigueur le 1er janvier 2018.

➢L’objectif est de donner davantage de compétences aux collectivités locales pour
mettre en œuvre un véritable service public du stationnement incluant la
définition de la stratégie en matière de tarification et une meilleure incitation au
paiement par un renforcement de la surveillance.

➢Il s’agit de décentraliser et dépénaliser les amendes de stationnement : ces
dernières sont ainsi remplacées par un « forfait de post-stationnement » (FPS) qui
est perçu et fixé directement par les communes en cas de défaut ou
d’insuffisance de paiement immédiat via un horodateur.
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Présentation de la réforme du
stationnement payant :

➢Par délibération du 14 novembre 2017, la ville d’Arnouville a fixé le
montant du FPS à 35 €.

➢Les automobilistes peuvent contester l’avis de paiement du FPS dans un
délai d’unmois via un Recours Administratif Préalable Obligatoire (RAPO).

➢Ce RAPO agit comme un premier filtre permettant de limiter les dépôts de
recours non fondés devant la juridiction chargée de traiter les contentieux
liés au stationnement payant, dénommée Commission du Contentieux du
Stationnement Payant (CCSP). L’examen du RAPO est effectué par l’autorité
dont dépend l’agent qui a établi l’avis de paiement. En cas de contestation,
les automobilistes ont toujours la possibilité de présenter un recours en
appel devant la CCSP dans un délai d’unmois.
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Mise en place du rapport
annuel :

➢ Dans le cadre de la réforme, l’article L 2333-87 du CGCT prévoit que
l’autorité compétente établisse un rapport annuel présenté au Conseil
municipal,

Il s’agit, via des tableaux de suivi statistique, de :

➢ Rendre transparentes et publiques les décisions relatives aux
Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) en précisant les
motifs de recours et les suites données,

➢ Permettre à l’organe délibérant de la collectivité de contrôler
l’exercice de cette mission.
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Données générales 2022 :

➢ Commune : Arnouville

➢ Auteur du rapport : le régisseur titulaire pour les droits de
stationnement également agent de la Police Municipale

➢Moyens humains consacrés au traitement des RAPO : 20 minutes en
moyenne par RAPO

➢Moyens financiers consacrés au traitement des RAPO (hors moyens
humains) : 349,98 € TTC pour la redevance annuelle dudit logiciel
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Rapport d’exploitation annuel

des RAPO :
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